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Comme chaque année, en prévision des différents examens organisés dans l’académie d’Aix 
Marseille, la Préfecture des Bouches du Rhône souhaite que l’ensemble des établissements 
soit sensibilisé afin que les élèves et étudiants concernés anticipent leur demande auprès de 
leur mairie et soient en possession d’un titre d’identité en temps utile. 
 
Depuis le 3 mai 2006, le passeport électronique est disponible dans le département des 
Bouches du Rhône. 
 
Le délai de production du titre est plus important qu’auparavant en raison d’un système 
centralisé de fabrication. 
 
A titre indicatif, pour l’arrondissement de Marseille, le délai actuel de délivrance est de 3 à 4 
semaines. Celui des cartes nationales d’identité est d’environ 3 mois. 
 
Aussi, je vous demande de bien vouloir relayer cette information auprès des élèves, des 
étudiants et des personnels placés sous votre autorité. 
 
 
 
 
 
Signataire : Jacky TERRAL, Secrétaire Général de l’Académie d’Aix-Marseille 
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